
 PROTOCOLE SANITAIRE EPS 
SITE DE BOURG-EN-BRESSE 

 
ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS 
 
Une tenue de sport est nécessaire chaque fois que le cours est programmé dans un gymnase sur ADE. Cette 
tenue (short, jogging, baskets) doit être permettre une pratique en toute sécurité pour soi et les autres. 
- Chaque fois que cela sera possible le cours aura lieu en extérieur (le RDV est toujours au Gymnase) 
- Pas de chaussures dans le Gymnase rouge (mais possibilité d’aller dehors donc prendre les baskets) 
- Afin de respecter le protocole le cours d’EPS est d’environ 1H30 (15 minutes pour entrer et sortir sont 

prévues) 

REGLES SANITAIRES 
 
1- Port du masque obligatoire à l’entrée des installations, dans les circulations ; possibilité de l’enlever ou 

non durant sa pratique sportive. 
 

2- EPS et pratiques physiques  
La distance de sécurité d’1m et les gestes barrières s’appliquent en EPS hors des temps de pratique. 

Les activités sont réduites aux pratiques indispensables à la formation des étudiants.  
Les pratiques physiques de formation en EPS (COURS, FC et AS) reprennent conformément aux protocoles 
en vigueur et sont soumises aux prescriptions des enseignants (ni la distanciation d’un mètre ni le masque 
ne sont obligatoires durant les pratiques). 
 
3- Les vestiaires et les toilettes sont accessibles : garder les distances sociales d’1m.  
Des poubelles et du gel hydroalcoolique sont à disposition à l’entrée du gymnase. Se désinfecter les mains 
au gel hydroalcoolique et/ou se laver les mains au savon le plus souvent possible. 
Ne laissez aucun déchet en cette période épidémique (bouteilles, pansements, masques, mouchoirs etc.).  
Il est préférable en cette période d’épidémie de venir en tenue et de prendre le minimum de sacs et d’affaires 
(valises gros sacs etc …). 
 
4- Mise en œuvre  
Avant les cours d’EPS : Les étudiants attendent tous à l’extérieur(patio) et entreront par petits groupes afin 
de respecter le protocole  
Vu la taille ne nos vestiaires il est préférable de venir en tenue ; l’accès aux vestiaires sera donc réglé par les 
enseignants (limitation du nombre). 
Les étudiants ne laissent rien dans les vestiaires et déposent leurs affaires dans le gymnase en suivant les 
recommandations de l’enseignant. 
 
Toute l’équipe EPS vous remercie de votre compréhension et de votre collaboration  
 
La formalisation de ces règles de fonctionnement pourra évoluer selon la situation générale, nos échanges, 
les directives ministérielles, universitaires et l’expérience de cette rentrée. 
  


